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La pratique et les dispositions 
légales suisses se sont forgé une 
image étroite de la recherche et 
développement (R&D). Cela vaut 
notamment sur le plan fiscal pour 
les quelques incitations qui sub-
sistent dans notre pays, à l’image 
de la super-déduction pour les 
frais de R&D. D’autres pays ont 
moins de scrupules à élargir l’ac-
ception. Et si nous leur emboî-
tions le pas?
Commençons par le texte légal 
établissant le mécanisme de la su-
per-déduction pour frais de R&D 
qui semble laisser peu de place à 
l’équivoque: en effet l’article 25a 
de la Loi sur l’harmonisation 
des impôts directs des cantons et 
des communes (LHID) parle de 
recherche scientifique et d’inno-
vation fondée sur la science avec 
une référence explicite à la Loi 
fédérale sur l’encouragement de 
la recherche et de l’innovation 
(LERI).
Voilà pour la rigidité des textes. 
Néanmoins rien n’est véritable-
ment aussi figé dans la réalité 
d’aujourd’hui. En effet, l’innova-
tion, permanente et transversale, 
est une réalité désormais présente 
à tous les étages de l’entreprise 

et dans la quasi-totalité des fonc-
tions. Elle dépasse très largement 
le cadre des départements histo-
riquement liés à la R&D et s’est 
répandue à tous les stades, depuis 
la planification de la production 
jusqu’au service après-vente en 
passant par la gestion des actifs 
immatériels.

Réactivité, adaptabilité et innova-
tion sont même devenues les in-
grédients essentiels de la réussite 
d’une société, et leur absence de 
sa disparition. Au regard de cette 
importance penchons-nous sur sa 
nature: l’innovation est-elle un art 
ou une science?
Malgré son côté créatif, elle a tout 
d’une science, si bien que l’inno-
vation a depuis longtemps dé-
passé le cadre étroit de la LERI. 
D’ailleurs, selon ce dernier texte 
légal justement, la recherche 
scientifique elle-même est définie 

de telle manière qu’il serait pos-
sible de l’étendre à bien des activi-
tés de l’entreprise.
Qu’on en juge: les caractéristiques 
de la recherche scientifique sont 
en effet: la recherche de connais-
sances nouvelles; la créativité 
(partir d’hypothèses originales 
et non évidentes); un caractère 

incertain quant au résultat final; 
une planification systématique et 
une budgétisation ad hoc; et des 
résultats qu’il est possible de re-
produire. Gageons que bien des 
chefs de projet dans la quasi-tota-
lité des départements pourraient 
aisément s’y reconnaître.
Bien sûr la R&D au sens étroit 
du terme demeure plus vitale que 
jamais. C’est l’un des moteurs es-
sentiels de l’économie et le ressort 
principal des grandes ruptures 
technologique. Toutefois on peut 
innover sans R&D et faire un 

effort de R&D 
intense sans 
déboucher sur 
une quelconque 
i n n o v a t i o n . 
Pourtant cette 
extension accrue 
de la notion d’innovation au sein 
de l’entreprise (dont elle n’a d’ail-
leurs jamais été absente) peine à 
faire son chemin dans le domaine 
fiscal en Suisse. D’autres pays, à 
l’image de Singapour, ont déjà, 
quant à eux, largement élargi ce 
concept.
Quant à l’Organisation de coo-
pération et de développement 
économiques (OCDE), véritable 
juge de paix en termes de fiscali-
té internationale, elle semble plus 
encline à insister sur les notions 
de «Nexus» (lien entre le lieu 
d’investissements et leurs rende-
ments imposables) et de substance 
(charges de personnel et investis-
sements tangibles) que sur celui 
d’une définition stricte de la R&D 
pour valider ou non une incita-
tion fiscale.
Il serait dès lors grand temps que 
notre pays brise les barrières de 
verre derrière lesquelles il se clôt 
lui-même.n
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Les débuts d’internet étaient 
porteurs d’espoir, voire eupho-
riques. Soudain, une technolo-
gie était disponible, permettant 
facilement d’échanger en temps 
réel à travers le monde, par-de-
là toutes les frontières. L’intelli-
gence collective ainsi mobilisée 
a produit des choses merveilleuses. Au premier 
rang desquelles Wikipédia, encore aujourd’hui 
un phare de l’internet collaboratif, inclusif et ou-
vert. Le web est une conquête civilisationnelle 
fantastique. Mais entre-temps, l’euphorie a cédé 
la place à une désillusion croissante.
Aujourd’hui, internet est monopolisé dans une 
grande partie par une poignée de méga entre-
prises. Les plateformes, les portails d’intelligence 
artificielle (IA) et les moteurs de recherche 
orientent l’attention et amplifient les contenus 
grâce à leurs algorithmes –  optimisés non pas 
pour la connaissance, mais pour une interaction 
maximale. Les désinformations se propagent 
plus vite que les rectifications, l’indignation de-
vient une monnaie d’échange. Plus l’émotion est 
forte, plus le taux de clics est élevé, plus le rende-
ment est important.
Chaque désaccord sociétal est érigé en fossé in-
franchissable. Les enfants et les adolescents sont 
particulièrement touchés. La vie privée, la santé 
mentale et la démocratie en font les frais – ce qui 
est précisément l’objectif de ceux qui cherchent 
délibérément nous à diviser. Nous devons choi-
sir: internet est-il au service des êtres humains 
ou à celui de modèles économiques calibrés pour 
un rendement maximal et de manipulations géo-
politiques?

C’est précisément là qu’intervient l’Initiative in-
ternet, récemment lancée à l’impulsion de l’en-
trepreneur Guido Fluri, la société civile et sou-
tenue par des parlementaires de tous les partis. 
Elle entend établir des responsabilités claires là 
où règne actuellement l’opacité. Les plateformes 
et les fournisseurs de systèmes d’IA ne peuvent 
plus se contenter d’optimiser leur audience. Ils 
doivent être contraints de contribuer activement 
à la limitation des risques. Il s’agit d’un chan-
gement de cap: abandonner la maximisation de 
l’agitation au profit de la qualité dans l’espace pu-
blic numérique.
Des règles pour les plateformes sont nécessaires. 
Mais elles seules ne résolvent pas des problèmes 
aussi complexes. Qui veut combattre efficace-
ment la désinformation et les discours de haine 
doit simultanément disposer d’offres média-
tiques publiques et privées solides, véritables al-
ternatives à la cacophonie stridente des fausses 
nouvelles. Il importe également de promouvoir 
largement l’éducation aux médias, afin que cha-
cune et chacun puisse analyser les contenus de 
manière critique. Régulation, alternatives et édu-
cation vont de pair.
Reprenons internet en main et faisons-en un 
espace sûr, équitable et ouvert, où la créativité, 
l’innovation et la participation démocratique 
peuvent s’épanouir. L’espace virtuel deviendra 
ainsi une extension utile de notre monde vécu, 
accessible à tous ceux qui souhaitent y contribuer 
de manière constructive.n
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Longtemps, la Suisse a incarné 
la force tranquille de la démocra-
tie directe: une décision majori-
taire, et le pays avançait. Même 
les minorités s’inclinaient devant 
le verdict populaire. Mais ce 
consensus presque naturel appar-
tient peut‑être au passé. Dans une 
société de plus en plus individua-
liste, les minorités s’organisent, 
contestent, bloquent et parfois 
paralysent des projets pourtant 
validés démocratiquement.
Le cas de l’ancienne usine Beye-
ler, à la Jonction, est un parfait 
exemple. Déposé en 2010, un 
projet de surélévation du bâti-
ment obtient une autorisation, 
mais une série de recours bloque 
sa mise en œuvre. Après plu-
sieurs années de procédures, le 
Tribunal fédéral confirme fina-
lement l’autorisation en 2017, 
permettant au projet d’aboutir, 
mais avec un retard considérable.
Dans ce contexte, l’acceptabilité 
sociale devient un outil incon-
tournable. Elle mesure le degré 
auquel une idée, un comporte-
ment, une action ou une poli-
tique est jugé acceptable par un 
groupe ou par la société. Elle sup-
pose que ces éléments s’accordent 

avec les normes, les valeurs, les 
croyances et les attentes de la 
communauté. Face à ces nou-
veaux défis, évaluer l’acceptabi-
lité sociale d’un projet devient 
essentiel. Dans une société de 
plus en plus fragmentée, où il est 
difficile de satisfaire pleinement 
tous les citoyens, une approche 
proactive permettrait de repérer 
les tensions en amont et d’éviter 
que des points de friction ne se 
transforment en blocages.

Cette réflexion s’inscrit d’ail-
leurs dans des travaux menés 
par les auteurs sur l’acceptabilité 
sociale, notamment dans le cadre 
du projet o-cei.eu (Horizon Eu-
rope) consacré à l’intégration 
des microgrids intelligents pour 
accompagner la transition éner-
gétique.
Comme dans le domaine du 
marketing, où l’analyse des pré-

férences des consommateurs 
guide la conception de produits 
adaptés, les techniques d’ana-
lyse conjointe pourraient être 
transposées pour comprendre 
les dynamiques de l’acceptabili-
té sociale. Elles offriraient aux 
gouvernements et aux institu-
tions des outils précieux pour 
identifier attentes, craintes et 
résistances, et ainsi anticiper les 
réactions face aux décisions po-
litiques ou aux projets collectifs.

En s’appuyant sur ces méthodes 
de marketing, les politiques pu-
bliques pourraient être conçues 
de manière plus cohérente avec 
les réalités sociales. La démocra-
tie moderne doit en effet relever 
le défi de concilier les intérêts 
individuels et le bien commun. 
Cela implique de comprendre 
non seulement ce que souhaite 
la majorité, mais aussi d’anticiper 

les objections 
des minorités et 
d’y répondre de 
manière appro-
priée. Une telle 
démarche pour-
rait bien être la 
clé pour faire 
évoluer nos so-
ciétés tout en 
préservant la 
cohésion sociale 
et la stabilité 
politique.
Reste à espé-
rer que ces ou-
tils inspirés du 
marketing ne 
soient pas dé-
tournés par les 
partis pour dé-
couper les électeurs en segments 
comme s’il s’agissait de parts de 
marché. Sinon, nous risquerions 
de ressembler à notre voisin, 
avec des formations politiques 
passées maîtresses dans le clien-
télisme, occupées non plus à 
faire de la politique mais à faire 
de la com'. Nous nous retrouve-
rions, comme eux, avec un sys-
tème politique complètement 
paralysé.n
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réponse à l’individualisme
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« La démocratie moderne  
doit relever le défi de concilier les intérêts individuels  

et le bien commun. »


